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Gouvernement du Québec

Décret 1471-2018, 19 décembre 2018
ConCernant l’approbation de l’Accord Canada-
Québec relatif au projet conjoint d’aire marine protégée 
du Banc-des-Américains

attendu que le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada ont conclu, le 19 mars 2018, 
l’Entente de collaboration Canada-Québec pour l’établis-
sement d’un réseau d’aires marines protégées au Québec, 
laquelle a été approuvée par le gouvernement par le décret 
numéro 864-2017 du 30 août 2017;

attendu que le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada souhaitent conclure l’Accord 
Canada-Québec relatif au projet conjoint d’aire marine 
protégée du Banc-des-Américains, afin de protéger le 
secteur du banc des Américains, un territoire maritime 
dans le golfe du Saint-Laurent, en raison de sa biodiver-
sité marine;

attendu que, en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), la 
ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques peut, aux fins de l’exercice de 
ses fonctions, conclure, conformément à la loi, une entente 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

attendu que, en vertu de l’article 16 de la Loi sur le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (cha-
pitre M-25.2), le ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles peut, conformément à la loi, conclure un accord 
avec un gouvernement ou un organisme conformément 
aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exé-
cution de cette loi ou d’une loi dont l’application relève 
de lui;

attendu que, en vertu de l’article 16 de la Loi sur le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (cha-
pitre M-25.2), le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs peut, conformément à la loi, conclure un accord avec 
un gouvernement ou un organisme conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution 
de cette loi ou d’une loi dont l’application relève de lui;

attendu que, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (chapitre M-14), le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des accords 
avec tout gouvernement ou organisme ainsi qu’avec toute 

personne, association ou société en vue de l’élaboration et 
de l’exécution de tout plan, programme ou projet concer-
nant le développement des secteurs agricole et alimentaire;

attendu que l’Accord Canada-Québec relatif au 
projet conjoint d’aire marine protégée du Banc-des-
Américains constitue une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, du ministre de l’Éner-
gie et des Ressources naturelles, du ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs, du ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation et de la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que soit approuvé l’Accord Canada-Québec relatif 
au projet conjoint d’aire marine protégée du Banc-des-
Américains, lequel sera substantiellement conforme au 
projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69872

Gouvernement du Québec

Décret 1472-2018, 19 décembre 2018
ConCernant la fixation de la somme à être versée 
par Hydro-Québec au crédit du Fonds du Plan Nord 
pour l’année 2019

attendu que l’article 5 de la Loi instituant le Fonds 
du Plan Nord (chapitre F-3.2.1.1.1.) prévoit qu’Hydro-
Québec verse annuellement au fonds consolidé du revenu, 
dans les 30 jours suivant la fin de son exercice financier, 
une somme de 10 000 000 $, que cette somme est portée 
au crédit du Fonds du Plan Nord et que la somme devant 
être versée annuellement par Hydro-Québec à compter de 
l’année 2017 est fixée par le gouvernement;
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attendu qu’il y a lieu de fixer la somme devant être 
versée par Hydro-Québec au fonds consolidé du revenu au 
crédit du Fonds du Plan Nord pour l’année 2019;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que la somme devant être versée par Hydro-Québec 
au fonds consolidé du revenu au crédit du Fonds du Plan 
Nord pour l’année 2019 soit fixée à 15 000 000 $, laquelle 
sera versée dans les 30 jours suivant la fin de son exercice 
financier se terminant le 31 décembre 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69882

Gouvernement du Québec

Décret 1473-2018, 19 décembre 2018
ConCernant un régime global d’emprunts aux 
fins d’autoriser Hydro-Québec à emprunter au plus 
4 500 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinai-
son de diverses monnaies

attendu que l’article 27 de la Loi sur Hydro-
Québec (chapitre H-5) prévoit qu’avec l’autorisation du 
gouvernement, Hydro-Québec peut emprunter de l’argent 
et émettre des billets ou obligations portant intérêt au taux 
qu’elle fixe, payables à telle époque, à tel lieu et en telle 
manière qu’elle détermine, soit en monnaie courante du 
Canada soit en toute autre monnaie, au Canada ou hors 
du Canada;

attendu que les premier et deuxième alinéas de 
l’article 27.3 de cette loi prévoient notamment que l’auto-
risation prévue par l’article 27 n’est toutefois pas requise si 
l’emprunt d’Hydro-Québec est effectué dans le cadre d’un 
régime d’emprunt autorisé par le gouvernement et dont il 
approuve le montant maximum, les principales caracté-
ristiques et les limites applicables aux transactions visées 
par chaque régime d’emprunt et que la valeur nominale, 
les autres caractéristiques, les modalités et les conditions 
particulières de chacune de ces transactions sont établies 
par Hydro-Québec;

attendu que les premier et deuxième alinéas de l’arti- 
cle 28 de cette loi prévoient que le gouvernement peut, 
aux conditions qu’il fixe, garantir le paiement en capital et 
intérêts de tous emprunts effectués par Hydro-Québec en 
vertu de cette loi et qu’il peut également garantir l’exécu-
tion de toute obligation d’Hydro-Québec pour le paiement 
de sommes d’argent;

attendu que, le 7 septembre 2018, Hydro-Québec a 
édicté le règlement numéro 763, lequel est porté en annexe 
à la recommandation du ministre des Finances, autorisant 
un régime global d’emprunts en vertu duquel Hydro-
Québec pourra effectuer, d’ici le 31 décembre 2019, des 
emprunts, au Canada ou ailleurs, dont le produit net 
global ne devra pas excéder 3 500 000 000 $ en monnaie  
légale du Canada ou son équivalent en toute autre monnaie 
ou en une combinaison de diverses monnaies à l’égard 
des besoins d’emprunt de l’exercice financier 2019 et 
1 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice financier 2020, par le placement public ou privé 
de titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres d’emprunt 
et de droits d’achat de titres d’emprunt, par convention 
de prêt ou de toute autre manière jugée appropriée, ce 
règlement établissant aussi les caractéristiques et limites 
jugées nécessaires par Hydro-Québec quant aux emprunts 
conclus dans le cadre de ce régime d’emprunts;

attendu qu’Hydro-Québec a demandé que son 
règlement soit approuvé, que le régime global d’emprunts 
auquel il pourvoit soit autorisé et que le paiement de toute 
somme qui pourrait être due à l’égard de tout emprunt 
effectué sous l’autorité de ce régime d’emprunts soit 
garanti par le gouvernement du Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que le règlement numéro 763 d’Hydro-Québec, 
édicté le 7 septembre 2018, autorisant un régime global  
d’emprunts, lequel est porté en annexe à la recommandation 
du ministre des Finances, soit approuvé et que le régime 
global d’emprunts auquel il pourvoit et en vertu duquel 
Hydro-Québec est autorisée à effectuer des emprunts 
au Canada ou ailleurs, par le placement public ou privé 
de titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres d’emprunt 
et de droits d’achat de titres d’emprunt, par convention 
de prêt ou de toute autre manière jugée appropriée (les 
« emprunts »), soit autorisé conformément à ce qui suit :

a) Hydro-Québec est autorisée à effectuer, en vertu 
de ce régime d’emprunts, d’ici le 31 décembre 2019, 
des emprunts dont le produit net global, tel que prévu 
au règlement, ne devra pas excéder 3 500 000 000 $ en  
monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute autre 
monnaie ou en une combinaison de diverses monnaies à 
l’égard des besoins d’emprunt de l’exercice financier 2019, 
et 1 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice financier 2020;
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